Synthèse des HVC et modalités d’intervention – UAF 094-051 ET 094-52

HVC écologique

	HVC
	Importance
	Vulnérabilité / Menaces
	Objectif d’aménagement / Modalité

	Catégorie 1 – Valeurs de biodiversité

	Habitat du caribou forestier
	Conservation de la biodiversité, habitat d’une espèce vulnérable et habitat d’une espèce focale pour la pessière à mousse de l’est.
	Risque de perte d’habitats essentiels par la chasse et l’exploitation forestière en perturbant les grands massifs de forêts matures qui lui procurent la quiétude et une protection contre les prédateurs.
	· Application du plan de rétablissement de l’habitat du caribou forestier. 
· Aucune intervention dans les massifs de protection. 
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF


	Zones d’habitats favorables au Garrot d’Islande
	Conservation de la biodiversité, habitat d’une espèce vulnérable.
	Risque de perte d’habitats essentiels par l’exploitation forestière : coupe des arbres utilisés pour la nidification, accessibilité au territoire pour les utilisateurs.

	· Concentrer les lisières boisées riveraines soustraites à l’aménagement au pourtour des lacs sans poisson connus compris dans ces zones. 
· Maintien des chicots dans les zones visées et servant à la nidification du Garrot d’Islande.
· Pour l’instant, le programme quinquennal d’intervention ne chevauche pas ces lacs.
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF


	Nids d’aigle royal
	Conservation de la biodiversité, habitat d’une espèce vulnérable.
	Risque de perte d’habitats essentiels par l’exploitation forestière, le piégeage accidentel, ainsi que le dérangement et la mortalité causés par les activités humaines. 
	· Respect des modalités prévues dans le plan de protection du MRNF. 
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF 



	Espèces en situation précaire et vulnérable à l’aménagement forestier dont  l’habitat n’est pas localisé, mais qui est potentiellement présent sur le territoire :
- Carcajou
- Arlequin plongeur
- Faucon pèlerin anatum
- Pygargue à tête blanche
- Aster d’Anticosti
- Cypripède tête-de-bélier
- Grive de Bicknell
- Hibou des marais
	Conservation de la biodiversité, habitat d’espèces menacées ou vulnérables.
	Risque de perte d’habitats essentiels par l’exploitation forestière et l’utilisation du territoire subséquente.
	· Contribution à l’acquisition de connaissance par le biais de la formation des travailleurs sur les espèces. 
· Rapporter les occurrences aux autorités compétentes et appliquer les plans de protections appropriés :
· Faucon pèlerin
· Pygargue à tête blanche
· Carcajou
· Arlequin plongeur
· Aster d’Anticosti
· Cypripède tête-de-bélier
· Grive de Bicknell
· Hibou des marais
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF

	Héronnières
	Conservation de la biodiversité, concentration saisonnière d’une espèce.
	Risque de perte d’habitats essentiels par l’exploitation forestière et l’utilisation du territoire subséquente.
	· Le site d’une héronnière et les 200 mètres intérieurs de la bande de 500 mètres qui entoure le site doivent être laissé intacts
· Dans les 300 mètres suivants, nul ne peut effectuer des travaux d’abattage ou de récolte d’arbre, de construction ou d’amélioration de chemins, d’aménagement ou d’utilisation de sablière, de remise en production forestière, d’application de phytocide, d’élagage ou de drainage forestier entre le 1er avril et le 31 juillet de chaque année
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF

	Rivières à saumons
	Conservation de la biodiversité, espèce d’une importance régionale.

	Risque de perte d’habitats essentiels par les effets des opérations forestières, principalement la sédimentation des frayères.
	· Suivi des niveaux d’aires équivalentes de coupe (AEC) pour l’ensemble des bassins versants touchés dans la planification quinquennale. 
· Respect des modalités prévues dans le RNI. (Aucun aménagement forestier dans une zone de 60 mètres de largeur de chaque côté d'une rivière ou partie de rivière identifiée comme rivière à saumon, sans obtenir au préalable une autorisation spéciale du ministre à cette fin)
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF


	Habitat de la martre 
	Conservation de la biodiversité, habitat d’une espèce focale représentative des vieilles forêts de la sapinière à bouleau blanc.
	Risque de perte d’habitats essentiels par l’exploitation forestière, le piégeage accidentel, ainsi que le dérangement et la mortalité causés par les activités humaines. 
	· Suivi des niveaux d’aires équivalentes de coupe (AEC) pour l’ensemble des bassins versants touchés dans la planification quinquennale. 
· Respect des modalités prévues dans le RNI. (Aucun aménagement forestier dans une zone de 60 mètres de largeur de chaque côté d'une rivière ou partie de rivière identifiée comme rivière à saumon, sans obtenir au préalable une autorisation spéciale du ministre à cette fin)
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF

	Espèces ligneuses à la limite de leur aire de répartition :
- Amélanchier
- Cerisier de Virginie
- Frêne noir
- Pin blanc
- Thuya
	Conservation de la biodiversité régionale et intraspécifique.
	Risque de récolte et donc de perte de population.
	· Protection des peuplements d’espèces à la limite de leur aire de répartition par une formation des travailleurs pour leur identification.
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF


	Orignal
	Conservation de la biodiversité
	Risque de perte d’habitats
	· Création d’une affectation identifiant les secteurs potentiels à l’établissement de ravages d’orignaux et intégration à la planification
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF

	Salmonidés (d’intérêt sur le territoire)
Saumon atlantique
Omble de fontaine
Omble chevalier
Touladi
Ouananiche
	Conservation de la biodiversité
	Risque de perte d’habitats
	· Suivi des niveaux d’aires équivalentes de coupe (AEC) pour l’ensemble des bassins versants touchés dans la planification quinquennale
· Respect des exigences de la loi sur les Forêts : aucune  activité d'aménagement forestier dans une zone de 60 mètres de largeur de chaque côté d'une rivière ou partie de rivière identifiée comme rivière à saumon 
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF


	Faune (d’intérêt sur le territoire)
Lièvre d’Amérique
Tétras du Canada
Gélinotte huppée
	Conservation de la biodiversité
	Risque de perte d’habitats
	· -Identification en partenariat avec la réserve faunique Port-Cartier/Sept-Iles de secteurs cibles pour l’aménagement de l’habitat de ces espèces
· Assurer une vigie auprès des experts du MRNF
· Maintien de la répartition des classes d'âges.  Maintien d'une certaine quantité de vieilles forêts et optimisation de leur répartition spatiale (OPMV 4 du MRNF)

	Aires protégées :
- Réserve de biodiversité des Monts Groulx
- Réserve écologique Matamec
- Réserve de bio. projetée du Lac Pasteur
- Réserve de bio. projetée du Lac Berthé
- Réserve aquatique projetée de la Rivière Moisie
- Aires protégées candidates (APC):
· Port-Cartier, Masseau et Innu
	Conservation de la biodiversité.

	Risques d’influences des milieux adjacents sur la biodiversité se trouvant sur le territoire.
	· Conservation intégrale. 
· Viser la connectivité avec le reste du territoire

	Catégorie 2 – Vastes forêts à l’échelle du paysage

	Massifs forestiers 
(> 50 000 ha)
	Conservation de la biodiversité à l’échelle nationale.
	Fragmentation par la construction de chemins, changement de structure et de composition suite à la récolte forestière.

	· Une grande partie des massifs intègres est couverte par les aires protégées et les blocs de protections du caribou. 
· Mise en œuvre de l’approche de l’aménagement écosystémique. 
· Maintien de l’ambiance forestière pour les zones de juxtaposition. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires

	Catégorie 3 – Forêts abritant des écosystèmes menacés ou rares

	Écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE)
et projets d’EFE
	Conservation de la biodiversité rare et exceptionnelle.

	Effet de bordure des coupes forestières adjacentes.

	· Conservation intégrale. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires.

	Refuges biologiques
	Conservation de biodiversité, forêts mûres et surannées.
	Fragmentation par la construction de chemins, changement de structure et de composition suite à la récolte forestière.

	· Conservation intégrale. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires.

	Îlots de vieillissement
	Conservation de biodiversité, vieilles forêts.
	Rajeunissement de la forêt à la suite de la récolte.

	· Conservation intégrale. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires.


	Lisières boisées riveraines soustraites à l’aménagement
	Conservation de la biodiversité aquatique et riveraine.
	Risque de rajeunissement de la forêt à la suite de la récolte. Raréfaction du bois mort dans les forêts aménagées.
	· Conservation intégrale. 
· Permettre à des arbres de diverses essences d'atteindre de fortes dimensions et éventuellement de devenir de gros chicots ou de gros débris ligneux.


	Cédrières
	Protection d’écosystèmes rares ou en déclin.
	Effet de bordure des coupes forestières adjacentes.

	· Éviter la récolte de ces peuplements. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires.


	Petits massifs forestiers intacts 
(entre 10 000 et 50 000 ha)
	Conservation de la biodiversité à l’échelle régionale.
	Fragmentation par la construction de chemins, changement de structure et de composition suite à la récolte forestière.

	· Maintien de l’ambiance forestière pour les zones de juxtaposition. 
· Viser la connectivité avec les autres territoires.


	Catégorie 4 – Forêts comportant des éléments naturels s’avérant essentiels en situation critique

	Prises d’eau potable des municipalités
	Enjeux d’importance régionale.
	Risque de contamination des sources et de modification des régimes hydriques essentiels à leur maintien par les opérations forestières.

	· Pas d’intervention 30 mètres de la prise d’eau
· Limiter la présence de sentiers et ornières
· Porter attention aux gravières 
· Préserver l’intégrité de la zone de captage. 
· Suivi des niveaux d’aires équivalentes de coupe (AEC) pour les sous-bassins versants immédiats.

	Zone à haut risque d’érosion
	Conservation des sols fragiles et des habitats qu’ils supportent.
	Risque de perte de la productivité des sols et des habitats.
	· Identifier les combinaisons de pentes abruptes et de sol mince lors de la planification, suivre le guide des saines pratiques dans les pentes lors des opérations.


HVC sociales

	HVC
	Importance
	Vulnérabilité / Menaces
	Objectif d’aménagement

	Catégorie 5 – Forêts essentielles pour répondre aux besoins de base des communautés locales

	Zones de forte fréquentation par les autochtones et non-autochtones pour leurs besoins de base
- Autochtone :
· Sites de chasse, pêche, cueillette et piégeage 
· Camps principaux
· Camps satellites
-  Non autochtone : 
· Camps de trappe
	Utilisation culturelle et socioéconomique, utilisation pour la récolte de gibier et la pêche.
	Diminution des populations fauniques d’intérêt. Impact visuel négatif de l’exploitation forestière.

	· Consulter les trappeurs et les chasseurs concernés par le PAIF via le processus de consultation. 
· Ententes particulières négociées entre la communauté autochtone et le MRNF.

	Catégorie 6 – Forêts essentielles à l’identité culturelle et traditionnelle  des communautés locales

	Zones utilisées par les autochtones :
- Portages
- Lignes de trappe

	Utilisation culturelle et socioéconomique, utilisation pour la récolte de gibier, la pêche et la récolte de plantes.
	Impact visuel négatif de l’exploitation forestière. Diminution des populations fauniques et floristiques d’intérêt.
	· Ententes particulières négociées entre la communauté autochtone et le MRNF.

	Sites traditionnels autochtones :
- Site patrimonial autochtone
- Anciens portages
- Anciens camps
	Sites d’importance culturelle.
	Impact visuel négatif de l’exploitation forestière. Dommage possible aux sites.
	· Ententes particulières négociées entre la communauté autochtone et le MRNF.

	Zones diverses d’intérêt socioculturel et socioéconomique
- Réseau dense de randonnées diverses
- Parcours aménagé de canot-camping
- Sentiers de motoneige
- Zone au potentiel reconnu
	Utilisation socioculturelle et socioéconomique.
	Impact visuel négatif de l’exploitation forestière et dommages possibles aux sites et parcours.
	· Varie selon les types de sentiers. 
· Respect des modalités prévues pour chaque affectation. 
· Faire les analyses de paysage, lorsque nécessaires.

	Sites traditionnels non autochtones
- Sites archéologiques
- Sites historiques
- Sites de sépulture
- Site de villégiature regroupée
- Camping aménagé ou semi-aménagé
- Site de villégiature
- Corridors routiers
	Sites d’importance culturelle.
	Impact visuel négatif de l’exploitation forestière et dommages possibles aux sites.
	· Varie selon les sites. 
· Respect des modalités prévues pour chaque affectation. 
· Faire les analyses de paysage, lorsque nécessaires.
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